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INTRODUCTION  

Conform®ment ¨ lõarticle 77 des lois coordonnées sur la comptabilité de l' État, la 

Cour  a ®tabli une pr®figuration des r®sultats de lõex®cution du budget d®cr®tal de la 

Commission communautaire fran­aise pour lõann®e 2009. 

Elle a ®galement dress® une pr®figuration des r®sultats de lõex®cution du budget 

r®glementaire, en vertu du protocole dõaccord quõelle a conclu le 4 mai 1995 avec 

lõAssembl®e de la Commission.  

Les budgets dé créta l et r®glementaire initiaux pour lõann®e 2009 ont ®t® adopt®s 

par le Parlement francophone bruxellois  le 17 d®cembre 2008 et lõunique ajustement de 

ces mêmes budget s, le 18 décembre 2009.  

Les parties de ce rapport, afférentes au budget décrétal, ont été élaborées à partir 

des ®critures tenues ¨ la Cour, compl®t®es de donn®es fournies par lõadministration de la 

Commission communautaire française. Par contre, toutes le s informations chiffrées 

contenues dans ce rapport relatives ¨ lõex®cution du budget r®glementaire proviennent de 

lõadministration, la Cour ne procédant à aucun enregistrement relativement  à ce budget.  

La Cour rappelle le caractère provisoire des préfigura tions quõelle adresse 

annuellement au Parlement francophone bruxellois . Par conséquent, ce lles -ci ne 

dispensent pas son  Coll¯ge de lõ®laboration des comptes g®n®raux. 

Elle souligne ¨ ce sujet quõen vertu des articles 80 ¨ 93 des lois coordonn®es 

précitées
1
, le membre du Coll¯ge charg® du Budget a lõobligation, depuis le 1er janvier 

1994, dõ®tablir annuellement le compte g®n®ral de la Commission communautaire 

fran­aise et de le transmettre ¨ la Cour des comptes avant le 30 juin de lõann®e qui suit 

celle à la quelle il se rapporte. Dans le courant du mois dõoctobre de la m°me ann®e, la 

Cour doit lõadresser ¨ lõAssembl®e, assorti de ses observations. 

À ce jour, aucun compte nõa encore  été produit à la Cour.  

  

                                        

1
  Applicables mutatis mutantis à la Commission communautaire française au regard des dispositions des 

articles 50, § 1 er, et 71, § 1 er, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relati ve au financement des communautés 
et des r®gions, depuis lõentr®e en vigueur du d®cret III attribuant lõexercice de certaines comp®tences de la 
Communauté française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française, adopté le 22 

juillet 1993 par lõAssembl®e de la Commission communautaire fran­aise. 
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Introduction  

Cette première partie présente les chiffres -clefs de lõex®cution des budgets 

décrétaux , réglementaires et consolidés qui sont développés et analysés dans les parties 

suivantes.  

1.  BUDGET DÉCRÉTAL  

1.1.  RECETTES  

Tableau 1 ð Réalisation  des recettes 2 

Prévisions Réalisations
Taux de

réalisation
Réalisations

Taux de

réalisation

Titre I - Recettes courantes 325.138 324.963 99,9% 319.150 99,5%

Titre II - Recettes de capital 0 0 - 1.689 100,0%

TOTAL 325.138 324.963 99,9% 320.839 99,5%

2008
Recettes 

2009

 

Les recettes perçues et imputées durant lõann®e 2009 se sont élevées à 

325,0  millions  dõeuros, ce qui représente 99,9  % des estimations ajustées. Par rapport à 

lõexercice précédent, ces recette s sont en hausse de 4,1  millions  dõeuros (+ 1,3 %). 

1.2.  DÉPENSES  

Tableau 2 ð Réalisation  des dépenses  

Crédits
Engagements

contractés

Taux

d'utilisation

Engagements

contractés

Taux

d'utilisation

331.752 331.207 99,8 % 323.984 99,6 % 

Crédits
Ordonnancements 

effectués

Taux 

d'utilisation

Ordonnancements 

effectués

Taux 

d'utilisation

356.566 330.407 92,7 % 322.873 91,4 % 

MOYENS D'ACTION

(Engagements)

MOYENS DE 

PAIEMENT

(Ordonnancements)

2009 2008

 

  

                                        

2
  Sauf indications contraires, tous les montants repris dans les tableaux du présent rapport sont exprimés en 
milliers dõeuros. Par ailleurs, les calculs ®tant effectu®s avec plusieurs d®cimales, une différence, due aux 

arrondis automatiques, pourrait apparaître entre un total et la somme des éléments qui la composent.  
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En 2009, les moyens dõaction
3
 et de paiement

4
 ont été consommés jusquõ¨ 

concurrence de 331,0  millions d õeuros et de 330,4  millions dõeuros, ce qui représente 

respectivement , 99,8  % et 92,7  % des crédits inscrits au budget ajusté. Les taux 

dõutilisation sont sup®rieurs ¨ ceux de lõann®e 2008 (+ 0,2  % en engagements et +  1,3  % en 

ordonnancements).  

1.3.  RÉSULTAT BU DGÉTAIRE  

Le tableau ci -dessous synthétise les prévisions  et réalisations  de recettes  (recettes 

imputées) , les autorisations  (crédits) et réalisations de dép enses (ordonnancements) et les 

soldes budgétaires ex ante  et ex post  du budget décrétal pour  lõexercice 200 9. 

Tableau 3 ð R®sultat de lõex®cution du budget décrétal 2009  

2008

Prévisions/          

Crédits

Réalisations Réalisations

Recettes 325.138 324.963 320.839

Dépenses* 331.445 330.407 322.873

Solde budgétaire brut -6.307 -5.444 -2.034

2009

 

* Hors crédits reportés de 2008 en ce qui concerne les prévisions de dépenses , mais y compris les dépenses à la 
charge de ces mêmes c rédits en ce qui concerne les réalisations  

Lõex®cution du budget 2009 se cl¹ture par un mali de 5,4 millions dõeuros. 

1.4.  TRÉSORERIE  

Tableau 4 ð Trésorerie décrétale  

Solde 31.12.08 Encaissements Décaissements Solde 31.12.09

8.887 891.046 897.297 2.636
 

Lõencaisse de la tr®sorerie d®cr®tale sõ®tablissait à 2,6  millions dõeuros au 

31 décembre 2009 , en diminution de 6,3  millions dõeuros par rapport ¨ lõexercice 

précédent.  

                                        

3
  Les moyens dõaction comprennent les cr®dits non dissoci®s, les cr®dits pour ann®es ant®rieures et les cr®dits 

dissoci®s dõengagement.  
4
 Les moyens de paiement comprennent les crédits non dissociés, y compris les crédits reportés, les crédits 

pour ann®es ant®rieures et les cr®dits dissoci®s dõordonnancement. 
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1.5.  DETTE DIRECTE ET INDI RECTE  

Tableau 5 ð Dette directe et indirecte  

2009 2008

Écart 

(amortisse-

ments)

200.673 201.400 727  

Lõencours de la dette de la Commission communautaire fran­aise sõ®levait ¨ 

200,7  millions dõeuros au 31 d®cembre 2009, en diminution de 0,7  million dõeuros par 

rapport ¨ lõexercice pr®c®dent. 

2.  BUDGET RÉGLEMENTAIRE   

2.1.  RECETTES  

Tableau 6 ð Réalisation des recettes  

Prévisions Réalisations
Taux de

réalisation
Réalisations

Taux de

réalisation

Titre I - Recettes courantes 14.309 14.378 100,5% 13.964 103,5%

Titre II - Recettes de capital 0 0 - 0 -

TOTAL 14.309 14.378 100,5% 13.964 103,5%

2009 2008
Recettes 

 

Les recettes perçues et imputées durant lõann®e 2009 se sont élevées à 

14,4  millions  dõeuros, ce qui représente 100,5  % des estimations ajustées. Par rapport à 

lõexercice précédent, ces recettes sont en haus se de 0,4  million  dõeuros (+ 3,0  %). 

2.2.  DÉPENSES  

Tableau 7 ð Réalisation des dépenses  

Crédits
Engagements

contractés

Taux

d'utilisation

Engagements

contractés

Taux

d'utilisation

15.950 15.741 98,7 % 15.144 97,1 % 

Crédits
Ordonnancements 

effectués

Taux 

d'utilisation

Ordonnancements 

effectués

Taux 

d'utilisation

21.473 15.838 73,8 % 14.309 69,9 % 

2009 2008

MOYENS D'ACTION

(Engagements)

MOYENS DE 

PAIEMENT

(Ordonnancements)

 

En 2009, les moyens dõaction et de paiement ont ®t® consomm®s jusquõ¨ 

concurrence de 15,7  millions dõeuros et de 15,8  millions dõeuros, ce qui repr®sente 

respectivement 98,7  % et 73,8  % des crédits inscrits au budget ajusté. Les taux 

dõutilisation sont sup®rieurs ¨ ceux de lõann®e 2008 (+ 1,6  % en engagements et +  3,9  % en 

ordonnancements).  
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2.3.  RÉSULTAT BUDGÉTAIRE  

Le tableau ci -dessous synthétise les prévisions  et réalisations  de recettes  (recettes 

imputées) , les autorisations  (crédits)  et réalisations de dép enses (ordonnancements) et les 

soldes budgétaires ex ante  et ex post  du budget réglementaire pour  lõexercice 2009. 

Tableau  8 ð R®sultat de lõex®cution du budget réglementaire 2009  

2008

Prévisions/          

Crédits

Réalisations Réalisations

Recettes 14.309 14.378 13.964

Dépenses* 15.950 15.838 14.309

Solde budgétaire brut -1.641 -1.460 -345

2009

 

* Hors crédits reportés de 2008 en ce qui concerne les prévisions de dépenses , mais y compris les dépenses à la 
charge de ces mêmes crédits en ce  qui concerne les réalisations  

Lõex®cution du budget 2009 se cl¹ture par un mali de 1,5 million dõeuros. 

2.4.  TRÉSORERIE  

Tableau 9 ð Trésorerie réglementaire  

Solde 

31/12/08
Encaissements Décaissements

Solde 

31/12/09

-2.050 18.055 18.168 -2.163  

Lõencaisse de la tr®sorerie r®glementaire présenta it un solde débiteur de 

2,2  millions dõeuros au 31 décembre 2009.  

3.  RÉSULTATS GÉNÉRAUX  (BUDGETS DÉCRÉTAL + RÉGLEMENTAIRE)  

3.1.  RÉSULTATS BUDGÉTAIRES  

Le tableau ci -dessous présente les résultats budgétaires globaux de  la 

Commission communautaire française (consoli dation des résultats du budget décrétal et 

du budget réglementaire  pour lõexercice 2009). 

Tableau 10  ð Résultats budgétaires généraux  

2008

Prévisions/

Crédits
Réalisations Réalisations

Recettes 339.447 339.341 334.803

Dépenses 347.395 346.245 337.182

Solde budgétaire brut -7.948 -6.904 -2.379

2009

 

Lõex®cution des budgets 2009 de la Commission communautaire française  se 

clôture par un mali de 6,9  millions dõeuros. 
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3.2.  RESPECT DE L õOBJECTIF BUDGÉTAIRE  (OPTIQUE SEC) 

Pour lõann®e budg®taire 2009, lõobjectif ®tait de limiter le solde de financement à 

un déficit maximal de 4,0  millions dõeuros. 

Cet objectif nõest pas respect®. En effet, tel que calculé par la Cour  en appliquant 

la m®thodologie de lõInstitut des comptes nationaux (corrections SEC), le solde de 

financement (provisoire et indicatif) qui se dégage de l a consolidation de l õex®cution du 

budget de la Co mmission commun autaire française et des institutions appartenant au 

périmètre de co nsolidation sõ®tablit en déficit de 5,6  millions dõeuros, dépassant dès lors la 

limite fixée à 4,0  million s dõeuros (cf. point 2.4, quatrième partie).  

Tableau 11  ð Solde de financement et objectif  

Solde de financement SEC                         -5.599

Objectif -4.000

Dépassement de la norme 1.599  

3.3.  SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE  

Le tableau ci -dessous présente la situation financière consolidée.  

Tableau 12  ð Trésorerie consolidée  

Solde 

31/12/08
variation

Solde 

31/12/09

Trésorerie décrétale+ réglementaire 6.836 -6.363 473 

Services à gestion séparée 8.197 -2.802 5.395 

IBFFP 10.129 -5.801 4.328 

TRÉSORERIE CONSOLIDÉE 25.162 -14.966 10.196  

Au 31 d ®cembre 2009, la tr®sorerie de lõensemble de lõentit® sõ®tablissait ¨ 

10,2  millions dõeuros, en diminution de 15,0 millions dõeuros par rapport ¨ lõexercice 

précédent.  
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EXÉCUTION DU BUDGET DÉCRÉTAL  
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1.  RECETTES  

1.1.  APERÇU  GÉNÉRAL  

Tab leau 13  ð Réalisation des recettes  

Réalisation
Taux de

réalisation
Prévision Réal isation

Taux de

réal isation

Titre II  - RECETTES COURANTES

06.02 Recettes diverses 620 147,3 % 450 575 127,7%

06.03 Recettes du complexe sportif 146 34,7 % 367 24 6,6%

06.04 Remboursement de traitements 196 196,0 % 175 175 99,8%

06.05
Remboursement solde des comptables 

extraordinaires
210 28,2 % 744 270 36,2%

06.07 Recettes propres de l'IPHOV 35 70,0 % 50 0 0,0%

06.08
Remboursement dépenses personnel du 

Centre Etoile Polaire
740 98,9 % 840 759 90,4%

16.02
Loyers et charges locatives du bâtiment 

Etoile Polaire
10 23,8 % 42 32 75,0%

29.02 Intérêts financiers 392 78,4 % 403 78 19,3%

39.10
Subside européen finançant des activités 

en rapport avec l'enseignement
52 76,5 % 0 0 -

46.50 Recettes liées à l'enseignement 3.206 111,0 % 2.887 3.504 121,4%

49.22
Dotation spéciale de la Communauté 

française
89.395 100,2 % 90.610 90.610 100,0%

49.23

Dotation liée à la rémunération et aux 

frais de fonctionnement du personnel 

transféré

1.529 90,4 % 1.707 1.707 100,0%

49.24 Dotation Relations Internationales 310 100,0 % 310 0 0,0%

49.25
Décompte de la dotation spéciale de la 

Communauté française
- - 1.446 1.445 99,9%

49.26 Recettes Loterie nationale 1.389 99,9 % 1.480 1.389 93,8%

49.28

Subside octroyé par le FSE pour le 

traitement de contractuels dans le cadre 

de projets européens

0 0,0 % 377 0 0,0%

49.32
Droit de tirage sur le budget de la Région 

de Bruxelles-Capitale
146.288 99,5 % 155.106 155.105 100,0%

49.33
Dotation spéciale destinée au 

financement de l'enseignement
30.534 101,7 % 32.173 32.161 100,0%

49.34

Dotation spéciale destinée au 

financement des missions provinciales 

(hors culture)

8.948 101,8 % 9.432 9.433 100,0%

49.35 Versements divers 5.870 100,0 % 0 0 -

49.41

Dotation spéciale à charge du budget 

fédéral en faveur de la Commission 

communautaire française

25.739 100,0 % 23.676 25.069 105,9%

49.43
Subside du budget fédéral dans le cadre 

de la campagne "Annoncer la couleur"
0 0,0 % 103 56 54,7%

89.13
Remboursements dotation SGS 

Bâtiments
3.541 88,5 % 2.572 2.572 100,0%

89.50 Remboursement du préfinancement FSE 0 0 -

89.51
Remboursement du préfinancement FSE 

pour IFPME
0 0,0 % 188 0 0,0%

Titre II  - RECETTES DE CAPITAL

76.11 Vente de terrains 500 100,0 % 0 0 -

76.30 Vente de bâtiments 1.189 100,0 % 0 0 -

Total des recettes 320.839 99,5 % 325.138 324.963 99,9%

Désignation des recettesArticles

2008 2009
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Les recettes per­ues durant lõann®e 2009 se sont élevées à 32 5,0  millions  dõeuros, 

ce qui représente 99,9  % des estimations ajustées.  Par rapport ¨ lõexercice précéden t, ces 

recettes sont en hausse de 4, 1 millions  dõeuros (+ 1,3 %), laquelle sõexplique globalement 

par lõaugmentation des recettes institutionnelles (+ 11,3  millions dõeuros) et par lõabsence 

de perception , en 2009,  de versements divers  et de recettes de ca pital, entraînant une 

diminution de recettes de 7,6  millions dõeuros. 

1.2.  COMMENTAIRES  RELATIFS À CERTAINES  RECETTES  

1.2.1.  Recettes propres 5 

Le taux de r®alisation des recettes propres sõ®tablit ¨ 91,1  % (pour un  montant 

imputé  de 4,6  millions  dõeuros) ; il  est infé rieur ¨ celui de lõann®e pr®c®dente (93,8  %)6. 

Certains articles présentent un taux de réalisation nettement inférieur à cette 

moyenne g®n®rale. Il sõagit des articles 06.03  ð Recettes du complexe sportif  (6,6  %), 06.07 ð 

Recettes propres ¨ lõIPHOV (0,0  %), et 29.02 ð Intérêts financiers  (19,3  %). Sõagissant des 

recettes du complexe sportif, le faible taux de réalisation provient de la fermeture en 2009 

de la piscine pour travaux de rénovation . En ce qui concerne les recettes de lõIPHOV7, une 

somme de 15,4  milliers dõeuros a ®t® enregistr®e, ¨ tort, sur lõarticle 46.50 ð Recettes liées 

¨ lõenseignement. 

Les recettes li®es ¨ lõenseignement se composent de subsides vers®s par la 

Communaut® fran­aise ¨ lõensemble des ®tablissements dõenseignement de la Commission 

communautaire fran­aise, ¨ lõexclusion des subventions-traitements, les recettes propres 

des établissements ainsi que des loyers dus par la Commission communautaire flamande.  

En 2009, les recettes perçues par la Commission communautaire française à ce 

t itre se sont élevées à 3,5  millions  dõeuros, à savoir 0,6  million dõeuros de plus que le 

montant prévu au budget.  Outre la recette pr®cit®e li®e ¨ lõIPHOV, dõautres recettes, pour 

un total de 0,2  million dõeuros, ont ®t® imput®es erron®ment sur  cet article 8. 

1.2.2.  Remboursement de dotations par le Service à gestion séparée  

Bâtiments (article 89.13)  

La pr®vision de recette du budget d®cr®tal ajust® qui sõ®tablissait ¨ 2,6 millions 

dõeuros a ®t® int®gralement r®alis®e. 

                                        

5
  Sont considérées comme recettes propres, les prévisions et réalisations i nscrites aux articles 06.02, 06.03, 

06.04, 06.05, 06.07, 29.02, et 46.50.  
6
  Le rapport de la Cour relatif ¨ la pr®figuration de lõann®e 2008 mentionnait un taux de r®alisation de 85,6 % 

pour les recettes propres. Ce taux incluait des réalisations en matiè re de subsides (en provenance du FSE et 
du budget fédéral) qui ne sont plus inclues, dans le présent rapport, dans les recettes propres de la 

Commission communautaire française.  
7
  Institut provincial des handicap®s de lõouµe et de la vue. 

8
  Il sõagit principalement dõune somme de 164 milliers dõeuros (remboursement dõabonnement scolaire par le 
minist¯re de la Communaut® fran­aise) qui auraient d¾ °tre imput®e ¨ lõarticle 06.02 ð Recettes diverses . 
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Ce remb oursement ayant été enregistré au nivea u du budget de lõadministration 

générale de la Commission communautaire française comme une recette budgétaire, il 

aurait dû être imputé au budget de ce service comme d®pense budg®taire, ce qui nõa pas 

été le cas.  Pour pallier cette lacune, les chiffres du  regroupement économique relatif à la 

clôture du budget de 2009 de la Commission communautaire française  nõont pas tenu 

compte de ce remboursement, ce qui revient au même résultat que si la dépense avait bien 

®t® enregistr®e dans le compte dõex®cution du budget du service à gestion séparée ( SGS), 

les transferts ¨ lõint®rieur dõune m°me unit® institutionnelle sõannihilant lors du 

regroupement économique des recettes et dépense s au sein du périmètre de consolidation  

(cf. point  2.4, quatrième partie) . 

Le même cas de figure est rencontré au niveau de  lõex®cution du budget 

réglementaire (remboursement de 0,4  million dõeuros du SGS B©timents). 

1.2.3.  Dotation spéciale de la Communauté française (article 49.22)  

et d otation liée à la rémunération et aux frais de 

fonctionne ment du personnel transféré (article 49.23)  

Le montant global perçu et imputé (9 2,3  millions  dõeuros) par la Commission 

communautaire française, en regard de ces deux articles, est identique aux prévision s 

ajustée s. 

Pour rappel, ce s derni¯res ann®es, lõ®volution de la dotation spéciale de la 

Communauté française est notamment tributaire de la hauteur du refinancement de la 

Communauté française par la Région wallonne et la Commission communautaire 

française, conformément aux accords de la Saint -Boniface de j uin 2001. Le montant du 

refinancement vient en déduction des dotations octroyées par la Communauté française. 

Ces accords avaient prévu en 2003 un refinancement supplémentaire global de 

29,7  millions  dõeuros. Celui -ci a vait été reconduit en 2004 et en 2005 . En 2006, 2007  et 

2008 , il a été réduit respectivement à 27,3, 24, 8 et 19,8  millions  dõeuros. Pour 2009, 

compte tenu de lõaccord susvis®, lõaide intrafrancophone suppl®mentaire aurait d¾ sõ®lever 

à 9,9  millions  dõeuros, mais l es Gouvernements de la Région  wallonne et de la 

Communauté française ont décidé de mettre un terme à cet effort complémentaire dès 

2009 au lieu de 2010, comme ce la avait été initialement prévu.  

1.2.4.  Décompte dotation Communauté française (article 49.25)  

Au cours de lõexercice 2009, la Communauté française a reversé à la Commission 

communautaire française un montant de 1.445  milliers  dõeuros, au titre de solde de la 

dotation de lõexercice pr®c®dent. Ce montant concorde avec celui de la prévision ajustée.  

Quant au décompte définitif de cette dotation pour lõann®e 2009, il a ®t® dress® 

par la Communaut® fran­aise au d®but du mois de mai 2010 et sõ®l¯ve ¨ 92.242 milliers 
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dõeuros
9
. Il aboutit à un trop -perçu de  97  milliers  dõeuros, se décomposant en un solde de 

75  milliers dõeuros, au gmenté des i ntérêts «  rythme  » dus par la Commission 

communautaire française  (22 milliers  dõeuros). La commission communautaire française 

devra verser ce montant avant le 30 juin 2010.  

1.2.5.  Recettes Loterie nationale  (article 49.26)  

En vertu de lõarticle 62bis de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au 

financement des communaut®s et des r®gions, ins®r® par lõarticle 41 de la loi sp®ciale du 

13 juillet 2001 portant refinancement des communautés et extension des compétences 

fiscales des régions, un montant équivalent à  27,44  % du bénéfice annuel à répartir de la 

Loterie nationale est octroy®, depuis lõann®e 2002, aux Communaut®s flamande et 

française.  

Conformément à une  convention du 28 novembre 2002, la Communauté française 

ristourne à la Commission communautaire franç aise une partie (5,7  %) du montant qui lui 

est alloué
10

. 

Au cours de lõann®e 2009, la Communauté française a transféré une somme de 

1.389  milliers dõeuros. Celle -ci correspond au montant restant d¾ au terme de lõann®e 

200 7 ainsi quõ¨ la deuxi¯me tranche de la dotation de lõann®e 2008 et la première tranche 

de la dotation 200 9. Comme le montre le tableau ci -dessous, la Communauté française 

restait redevable, au 31 décembre 200 9, dõun montant de 694, 3 milliers  dõeuros vis -à-vis 

de la Commission communautaire f rançaise, représentant la troisième tranche de la 

dotation 200 8 et la deuxi¯me tranche de lõann®e 2009. Ces deux montants ont été perçus 

le 21  janvier 20 10. 

Tableau 14  ð Transferts des recettes Loterie nationale  

Recettes perçues       

par la 

Communauté               

[A]

Recettes à verser                   

à la COCOF                      

[B] = 5,7 % [A]

Recettes perçues                

par la COCOF                  

[C]

Solde                               

[D] = [B] - [C]

2002 11.622.847,24  658.346,35  0,00  658.346,35  

2003 18.060.455,72  1.022.988,16  1.709.766,40  -686.778,24  

2004 33.223.248,32  1.881.845,63  1.461.041,02  420.804,61  

2005 28.357.909,40  1.606.261,00  1.345.312,17  260.948,83  

2006 24.367.473,80  1.380.233,01  1.613.901,92  -233.668,91  

2007 24.515.344,10  1.388.608,75  1.114.121,26  274.487,49  

2008 24.524.504,43  1.389.127,61  1.388.727,48  400,13  

2009 24.511.219,00  1.388.375,09  1.388.627,60  -252,51  

TOTAL 189.183.002,01  10.715.785,61  10.021.497,85  694.287,76   

(en euros ) 

                                        

9
  Ce montant d®finitif a ®t® calcul® sur la base dõun taux dõinflation d®finitif pour 2009 de ð 0,05  %, alors que le 

taux retenu pour le calcul de la dotation ajust®e sõ®levait ¨ 0,0 %. 
10

  Cette dotation de la Communaut® fran­aise est destin®e au financement des mati¯res quõelle a transf®r®es ¨ 

la Commission co mmunautaire française.  
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1.2.6.  Droit de tirage sur le budget de la Région de Bruxelles -Capitale 

(49.32)  

Les recettes perçues (155,1  millions dõeuros) en 2009, par la Commission 

communautaire française, au titre de droit de tirage sur le budget de la Région de 

Bruxell es-Capitale, concordent avec le montant prévu au budget.  

A lõinstar des ann®es pr®c®dentes, le dr oit de tirage est en hausse (+  8,8  millions  

dõeuros ou +  6,0  %) par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent
11

. Cette hausse est la plus marquée 

depuis l õannée 2003.  

La f ixation du montant revenant en 200 9 à la Commission communautaire 

française est conditionnée par les facteurs suivants  : 

- lõadaptation annuelle du droit de tirage
12

 (intégrant les moyens attribués en vertu de 

lõaccord concernant la revalorisation du secteur non -marchand ) ¨ lõ®volution moyenne 

des salaires de la fonction publique régionale
13

, aboutit à un montant de 

181,8  millions  dõeuros14  ; 

- les décisions des 27 octobre 2005 , 26 octobre 2006  et 19 octobre 2008 du  

Gouvernement de la Région de Bruxelles -Capitale,  de refinancer une nouvelle fois les 

deux commissions communautaires. Ces décisions ont généré une augmentation du 

montant des droits de tirage de 1 2,1  millions  dõeuros15 en 2009 . 

1.2.7.  Dotation sp®ciale destin®e au financement de lõenseignement 

(article 49.33)  

Au cours de lõann®e 2009, la Commission communautaire française a perçu à ce 

titre un montant de 3 2,2  millions  dõeuros, ce qui représente une augmentation de 5,3  % 

par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent. Ce montant est quasiment identique à celui prévu dans 

le budget ajusté.  

Cette progression résulte uniquement de lõadaptation de la dotation ¨ lõ®volution 

moyenne des salaires de la fonction publique régionale, la clé de répartition de la dotation 

                                        

11
  + 15,4  % en 2002, +  6,9  % en 2003, +  6,2  % en 2004 , + 5,6 % en 2005, +  5,9% en 2006 , +4,2% en 2007  et 

+ 1,4  % en 2008.  
12   Depuis 2002, les Commissions communautaires fran­aise et flamande b®n®ficient dõun refinancement, int®gr® 

dans le droit de tirage, à la charge du budget de la Région de Bruxelles -Capitale, à hauteur de 24,8  millions  

dõeuros (base 1992), en vertu de lõarticle 83 quater, Ä 1er, de la loi du 12 janvier 1989 relative aux institutions 
bruxelloises, tel que modifié pa r la loi spéciale du 13  juillet 2001 portant refinancement des communautés et 
extension des comp®tences fiscales des r®gions. En tenant compte de lõindice de r®f®rence et de la cl® de 
répartition habituelle entre ces deux commissions, le montant d u refinan cement attribué en 2009  à la 

Commission communautaire française atteint 3 4,6  millions  dõeuros. 
13

  Coefficient dõadaptation 2009/2008  = 1,0747.  
14

  Dont 145,4  millions dõeuros attribu®s ¨ la Commission communautaire fran­aise. 
15

  A savoir 6,4  millions  dõeuros et 3, 7 millions  dõeuros reconduits respectivement des années 2006 et 2007, 

auxquels il convient dõajouter les 2,0 millions dõeuros octroyés en 2008 pour 2009. De cette somme  

(12,1  millions dõeuros), 9,7  millions  dõeuros sont attribués à la Commission com munautaire française.  
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globale entre les Commissions communautaires française et flamande  (69,72  % ð 30,28  %) 

étant identique à celle utilisée pour le calcul de la dotation 2008.  

En effet, en m®connaissance des dispositions de lõarticle 83ter, Ä 1, de la loi 

spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises
16

, les dotations ver sées 

aux deux commissions par la Région de Bruxelles -Capitale ont ®t® fix®es en fonction dõun 

comptage des élèves effectué au 31  décembre 2006  et non en 2008.  

Cette clé avait  été avalisée par le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale 

le 29 novembr e 2007.  Par une décision du 28  mai 2009, le Gouvernement a décidé de 

reconduire cette m°me cl® pour lõann®e 2009. 

1.2.8.  Dotation spéciale à la charge du budget fédéral en faveur de la 

Commission communautaire française (article 49.41)  

Les perceptions (25,1  milli ons  dõeuros) au titre de dotation vis®e par lõarticle 65bis 

de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des 

régions, sont supérieures au montant inscrit au budget ajusté (23,7  millions  dõeuros). 

Dans son rapport sur le s projets dõajustement du budget 2009 de la Commission 

communautaire française , la Cour avait déjà relevé un écart de 1,4  million dõeuros entre 

lõestimation y reprise  et le montant d u transfert à la Commission communautaire française  

figurant dans le budge t 2009 ajusté des voies et moyens de lõ£tat, à savoir  25.069  milliers  

dõeuros, en ce compris lõ®cart entre le solde d®finitif et le solde probable du d®compte de 

lõann®e budg®taire 2008. 

La dotation ajustée pour lõann®e 2009 proprement dite sõ®l¯ve au montant 

(provisoire) de 25.22 0 milliers dõeuros, bas® sur les taux estimés de la croissance (PIB) et 

de lõindice moyen des prix à la consommation , repris dans le budget économique du 31 

janvier 2009, à savoir 1,0  % pour lõinflation et ð 1,7 % pour le PIB .  

Le solde du décompte définitif 2008 sõ®l¯ve ¨ ð 151  milliers  dõeuros et vient en 

déduction de la dotation pour 2009 , pour aboutir au montant vers® par lõÉtat 

(25.069  milliers dõeuros). 

Ce solde d®finitif pour 2008 correspond ¨ lõ®cart entre le montant définit if de la 

dotation pour l õann®e 2008 (25.40 2 milliers dõeuros) et le montant probable 

(25.554  milliers  dõeuros) de celle -ci, tel quõil avait ®t® d®termin® sur la base du budget 

économique du 12 octobre 2008 . 

                                        

16
  En application des dispositions de lõarticle 83ter, Ä 1, de la lois spéciale du 12  janvier 1989 relative aux 

institutions bruxelloises, la clé de répartition du montant global des dotations aux Commissions 
communautaires flamande e t fran­aise pour le financement de lõenseignement, inscrit au budget g®n®ral des 
dépenses de la Région de Bruxelles -Capitale, doit °tre adapt®e sur la base du nombre dõ®l¯ves inscrits au 
31 d®cembre de lõann®e pr®c®dente dans les ®tablissements dõenseignement néerlandophone et francophone 

de lõex-province de Brabant, situés sur le territoire de la Région de Bruxelles -Capitale.  
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Quant au d®compte d®finitif pour lõann®e 200917 , i l aboutit  à un trop -perçu de 

592  milliers  dõeuros dans le chef de la Commission communautaire française, lequel 

n®cessitera une r®gularisation au cours de lõann®e 2010 18 . Le taux de croissance du PIB, 

utilis® pour le calcul de ce d®compte, sõ®l¯ve ¨ ð 3,0  %19 , inférieur à celui ( ð 1,7 %) qui avait 

servi de r®f®rence ¨ lõ£tat pour la d®termination de la dotation ajust®e de lõann®e 2009. Le 

taux dõinflation a ®galement ®t® réduit à ð 0,1  % (au lieu de 1,0  %). 

1.2.9.  Subside octroyé par le Fonds social européen  pour le  

traitement des contractuel s dans le cadre de projets 

européens (article 49.28)  

Le subside dõun montant de 377 milliers dõeuros pr®vu au budget depuis lõann®e 

2008 nõa toujours pas ®t® octroy® en 2009. 

2.  DÉPENSES  

2.1.  ENGAGEMENTS  

Le tableau suivant présente les m oyens dõaction dont le Coll¯ge a dispos® durant 

lõexercice 2009 ainsi que leur utilisation.  

Tableau 15  ð Utilisation des moyens dõaction 

Crédits
Engagements

contractés

Taux

d'util isation

Engagements

contractés

Taux

d'util isation

Crédits non dissociés 327.905 327.386 99,8 % 320.732 99,6 % 

Crédits années antérieures 80 80 100,0 % 45 97,8 % 

Crédits d'engagement 3.767 3.741 99,3 % 3.207 91,2 % 

Totaux 331.752 331.207 99,8 % 323.984 99,6 % 

Moyens d'action

2009 2008

 

Les moyens dõaction, dõun montant de 331,8  millions  dõeuros, ont é té engagés 

jusquõ¨ concurrence de 331,2  millions  dõeuros, ce qui repr®sente un taux dõutilisation 

global de 99, 8 %, comparable à celui des années précédentes.  

En valeur absolue, les montants engagés en 200 9 excèdent de 7,2  millions  dõeuros 

ceux de lõexercice 200 8. 

                                        

17
  24.628  milliers dõeuros. 

18
  Projet de loi contenant lõajustement du budget des voies et moyens de lõann®e budg®taire 2010. 

19
  Bud get économique du 10 février 2010.  
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2.2.  RÉPARTITION MENSUELLE  DES ENGAGEMENTS  

Figure 1 ð Répartition mensuelle des engagements * 
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* Les engagements à la charge des crédits pour années antérieures sont incorporés dans ceux afférents aux c rédits 

non dissociés.  

A lõinstar des ann®es pr®c®dentes, lõessentiel (72,1 %) des crédits non dissociés a 

été engagé au cours du mois de janvier.  Ils concernent majorit airement des dépenses de 

personnel et de subventionnement . 

Par ailleurs, les cr®dits dõengagement ont pour lõessentiel ®t® utilis®s durant le 

mois d e mai (90,1  %). La concentration des engagements sur un m°me mois sõexplique, 

dõune part, par le fait que les crédits dõengagement concernent majoritairement (91,3 %, à 

savoir 3.442  milliers dõeuros sur un total de 3.767  milliers dõeuros en 2009 ) une seule 

allocation de base 20, et que les engagements contract®s ¨ leur charge ont fait lõobjet dõun 

visa principal dõun montant de 3.373 milliers dõeuros le 18 mai 2009. 

2.3.  ORDONNANCEMENTS  

Le tableau suivant  pr®sente les ordonnancements r®alis®s au cours de lõexercice 

200 9 en vue dõex®cuter les engagements contract®s pendant lõann®e ou au cours des 

années antérieures.  

                                        

20
  AB 21.00.01.04 ð D®penses relatives ¨ lõembauche compensatoire. 
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Tableau 16  ð Utilisation des moyens de pa i ement  

Crédits
Ordonnancements 

effectués

Taux 

d'util isation

Ordonnancements 

effectués

Taux 

d'util isation

Crédits non dissociés 327.905 306.374 93,4 % 295.618 91,8 % 

Crédits années antérieures 80 0 0,0 % 38 82,6 % 

Crédits reportés * 25.121 20.675 82,3 % 23.959 86,1 % 

Crédits d'ordonnancement 3.460 3.358 97,1 % 3.258 89,8 % 

Totaux 356.566 330.407 92,7 % 322.873 91,4 % 

Moyens de paiement

2009 2008

 

* Les cr®dits report®s mentionn®s correspondent ¨ lõencours. 

Le taux dõutilisation (92,7  %) des moyens de payement de lõexercice 2009 affiche 

une hausse par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent (+ 1,3  %). 

En valeur absolue, les ordonnancements ont augme nté de 7,5  millions  dõeuros par 

rapport ¨ lõexercice 2008 (+ 2,3  %). 

2.4.  CRÉDITS NON DISSOCIÉS  REPORTÉS  

Les cr®dits report®s de lõann®e pr®c®dente correspondent aux cr®dits non 

dissoci®s qui nõont pas ®t® ordonnanc®s ¨ la fin de cette année. Au 31 décembre 200 8, 

ceux -ci atteignaient 2 6,3  millions  dõeuros. 

Toutefois, seule la partie de ces cr®dits (appel®e lõencours), ayant fait lõobjet dõun 

engagement au cours de lõexercice pr®c®dent, peut encore faire lõobjet 

dõordonnancements21. Cet encours, arrêté à 2 5,1  mill ions  dõeuros, a été utilisé à hauteur 

de 2 0,7  millions  dõeuros en 200 9. Le taux dõutilisation (82,3  %) est inférieur à celui de 

lõann®e 2008 (86,1  %). Dõune mani¯re g®n®rale, les sous-utilisations portent sur les crédits 

de rémunération, engagés totaleme nt en 2008 en pr®vision dõune revalorisation des 

traitements, qui ne sõest pas concr®tis®e en 2009. 

Tableau 17  ð Ordonnancement des crédits reportés de 2008  

Crédits 

reportés  

(1)

Encours  

(2)

Montants 

ordonnancés  

(3)

Taux 

d'utilisation  

(4)=(3)/(2)

Crédits non 

ordonnancés 

(2)-(3)

Crédits à 

annuler  

(1) - (3)

26.273 25.121 20.675 82,3% 4.445 5.598
 

En conséquence, des crédits pour un total de 5 ,6 millions dõeuros sont tombés en 

annulation au terme de lõexercice budg®taire 2009. 

Quant aux cr®dits report®s de lõannée 200 9, ils sõ®l¯vent ¨ 21,6  millions  dõeuros 

(en baisse par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent) dont 21,0  millions dõeuros sont disponibl es 

pour effectuer des ordonnancem ents au cours de lõexercice 2010. 

                                        

21
  Article 34 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de lõ£tat. 
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2.5.  RÉPARTITION MENSUELLE  DES ORDONNANCEMENTS  

Figure 2 ð Répartition mensuelle des ordonnancements  
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La figure ci -avant montre qu e la quasi -tot alité (95,7  %) des crédits dissociés 

dõordonnancement a ®t® consomm®e au mois de juillet22  et quõune part importante (42,4 %) 

des crédits reportés a été utilisée au cou rs du mois de janvier . Quant aux crédits non 

dissociés , leur utilisation sõest concentr®e (jusquõ¨ concurrence de 61,6 %) durant les mois 

de janvier, février, mai et septembre.  

2.6.  DÉPASSEMENT DE CRÉDIT S 

Lõex®cution du budget 2009 nõa fait appara´tre aucun d®passement de cr®dits. 

2.7.  ENCOURS DES ENGAGEMEN TS 

Lõencours des engagements correspond ¨ la différence entre le total des crédits 

dissoci®s engag®s (au cours de lõann®e consid®r®e ou des ann®es ant®rieures) et les 

sommes ordonnancées.  

                                        

22
  Les cr®dits dõordonnancement sont majoritairement (91,8 %, à savoir 3.175  milliers dõeuros sur un total de 

3.460  milliers dõeuros) inscrits ¨ lõAB susvis®e 21.00.01.04 ð D®penses relatives ¨ lõembauche compensatoire. 

Les ordonnancements à la charge des crédits de cette AB se sont élevés à 3.097  milliers dõeuros au mois de 

juillet 2009.  
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Tableau 18  ð Encours des engagements des services de lõadministration g®n®rale de 

la Comm ission communautaire française  

DO PA
Encours 

31/12/08

Réductions / 

Annulations 

2009

Engagements 

2009

Ordonnance-

ments 2009

Encours 

31/12/09

21 00 1.379 0 3.441 3.175 1.646

24 00 150 -11 103 30 212

26 10 48 0 53 0 101

28 00 101 -1 144 153 91

29 03 76 0 0 0 76

1.754 -12 3.741 3.358 2.126Total  

 

Au terme de lõexercice 2009, l'encours des en gagements sõ®tablissait ¨ 

2.12 6 milliers dõeuros, en augmentation de 37 2 milliers dõeuros par rapport au 

31 décembre 2008.  Cette hausse concerne, à haut eur de 26 7 milliers dõeuros, les d®penses 

relatives ¨ lõembauche compensatoire (AB 21.00.01.04) , au sein de la division organique 21 

ð Administration . 

2.8.  COMMENTAIRES PARTICUL IERS SUR LES PROGRAM MES  

2.8.1.  Utilisation limitée des crédits de certain es divisions 

organ iques, programmes  et/ou  allocations de base  

Le tableau suivant pr®sente la r®partition et le taux dõutilisation des d®penses (en 

termes dõengagements et dõordonnancements) par division organique. 
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Tableau 19  ð Répartition et taux d õutilisation des d®penses par division organique 

DO Dénomination
Crédits Enga-

gements 

Taux 

d'uti l isa-          

tion

Crédits Ordonnan-

cements

Taux 

d'uti l isa-          

tion

Crédits Ordonnan-

cements

Taux 

d'uti l isa-          

tion

1 à 5 

et 7

Cabinets des 

membres du Collège
1.205 1.111 92,2 % 1.308 1.023 78,2 % 1.205 1.020 84,6 %

6
Assemblée de la 

CCF
2.113 2.113 100,0 % 5.713 3.600 63,0 % 2.113 0 0,0 %

21 Administration 30.637 30.574 99,8 % 32.844 29.037 88,4 % 30.370 27.468 90,4 %

22 Aide aux personnes 173.762 173.696 100,0 % 182.830 174.436 95,4 % 173.762 166.321 95,7 %

23 Santé 25.701 25.641 99,8 % 28.230 25.506 90,4 % 25.701 23.485 91,4 %

24 Tourisme 7.049 6.993 99,2 % 8.483 6.988 82,4 % 7.062 5.575 78,9 %

25 Transports scolaires 9.103 9.103 100,0 % 9.589 8.947 93,3 % 9.103 8.776 96,4 %

26
Formation 

professionnelle
45.752 45.733 100,0 % 47.284 45.325 95,9 % 45.699 44.153 96,6 %

27 Dettes 3.509 3.509 100,0 % 4.733 4.710 99,5 % 3.509 3.494 99,6 %

28
Equipements 

sportifs
193 184 95,2 % 193 193 100,0 % 193 193 100,0 %

29

Dépenses liées à la 

scission de la 

province de Brabant

30.856 30.786 99,8 % 33.084 29.849 90,2 % 30.856 28.829 93,4 %

30

Relations et 

politique générale 

internationales

1.872 1.765 94,3 % 2.274 794 34,9 % 1.872 420 22,4 %

331.752 331.207 99,8% 356.566 330.407 92,7 % 331.445 309.732 93,4 %Total  général

M oyens de payement                                 

(hors crédits reportés)
2009 M oyens d'action

M oyens de payement           

(crédits reportés inclus)*

 

* Les cr®dits report®s mentionn®s correspondent ¨ lõencours. 

En ce qui concerne les moyens dõaction, la consommation a ®t® quasiment totale  

(99,8  %) à quelques exceptions  peu signi ficatives. Bien que le taux global dõutilisation des 

moyens de paiement du budget 2009 proprement dit soit également élevé (93,4  %), 

certaines divisions organiques, programmes et/ou allocations de base, présentent des taux 

plus faibles.  

Les exemples suivan ts en fournissent un aperçu.  

2.8.1.1.  Divisi ons  organiques 1 à 5 et 7 ð Cabinets  

Le taux global dõordonnancement (81,6 %) des crédits consacrés aux cabinets des 

différents membres du Collège (DO 1 à 5) et de la nouvelle division 7 ð Cabinets  est 

inférieur au taux  g®n®ral pr®cit® dõutilisation des cr®dits du budget d®cr®tal ainsi quõau 

taux dõutilisation correspondant (hors DO 7) des cr®dits de lõann®e 2008 (89,9 %). 

2.8.1.2.  Division organique 06 ð Assemblée de la CCF  

Bien quõengag®s int®gralement, les cr®dits de la DO 06 (2.113  milliers dõeuros), 

contenus dans un unique programme (00) et une seule allocation de base (01.01. ð 

Dotation ¨ lõAssembl®e) nõont pas ®t® ordonnanc®s en 2009. Cette situation sõexplique par 
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la date tardive de lõengagement (21 d®cembre 2009). Lõordonnancement  a été réalisé le 

14  janvier 2010 à la charge des crédits reportés de 2009.  

La m°me situation sõ®tait d®j¨ produite en 2008 . 

2.8.1.3.  Division organique 21 ð Administration  

Programme 0 ð Subsistance  

Les crédits non dissociés de ce programme (27.115  milliers dõeuros) ont ®t® 

respectivement engagés et ordonnancés à hauteur de 99,8  % et de 89,8  %. Un taux 

semblable en ordonnancements (88,6  %) avait été observé en 2008.  

Cette utilisation limitée est liée à celle de quelques allocations de base parmi 

lesquelles on  citera, ¨ titre dõexemple, lõAB 21.00.01.05 ð Accord non -marchand (ACS) , dont 

les crédits non dissociés (600  milliers dõeuros) ont ®t® engag®s presquõint®gralement 

(599,9  milliers dõeuros) le 28 d®cembre 2009 mais non ordonnancés, en raison du 

caractère t ardif de lõengagement23 . En effet, la détermination du cadastre des primes 

versées (en 2008) par Actiris pour rémunérer les travailleurs ACS relevant des associations 

agréées et subventionnées par la Commission communautaire française  dans les secteurs 

visés par le non -marchand  nõa ®t® cl¹tur® quõen octobre 2009. Ce cadastre est établi 

contradictoirement par les services du Coll¯ge et ceux dõActiris sur la base dõinformations 

fournies par les asbl concernées .  

2.8.1.4.  Division organique 22 ð Aides aux personnes  

Prog ramme 2  ð Cohabitation des communautés locales   

Les crédits non dissociés de ce programme (10,9  millions dõeuros) ont ®t® engag®s 

et ordonnancés à hauteur respective de 99,7  % et de 71,2  %. 

Le tableau ci -après relève les principales allocations de base res ponsables de la 

faiblesse de ce taux de consommation en ordonnancement.  

Tableau 20  ð Crédits du programme 2 de la DO 22 présentant de faibles taux de  

consommatio n  en ordonnancement  

AB
Crédits 

ajustés
Engagements Taux engag.

Ordonnan-

cements 
Taux ordon.

22.20.00.01 950 950 100,0% 0 0,0%

22.20.33.04 210 208 99,0% 38 18,1%

22.20.43.05 338 334 98,8% 0 0,0%

22.20.63.01 128 127 99,2% 0 0,0%  

                                        

23
  Cette situation est récurrente depuis plusieurs années.  
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- AB 22.20.0 0.01 ð Dépenses de toute nature relatives ¨ lõapplication de lõaccord 

non-marchand du secteur de la cohésion sociale . Aucun ordonnancement nõa ®t® effectu® en 

raison du caract¯re tardif de lõengagement (24 d®cembre 2009). La liquidation à la charge 

des crédits repor tés (n+1) est récurrente depuis plusieurs exercices eu égard à 

lõengagement syst®matique des cr®dits ¨ la fin du mois de d®cembre de lõann®e n, en raison 

de la longueur de s d®lais dõ®tablissement du cadastre du personnel occup® par les asbl 

subsidiées.  

- AB 22.20.33.04 ð Subventions aux associations visant ¨ lõint®gration sociale des 

communautés locales et leur cohabitation . Bien que 99,0  % des crédits aient été engagés, 

les ordonnancements nõont atteint que 18,1  %, étant donné que l a majorité d es décisions 

aboutissant à la sélection  des projets nõont été prises quṏ la fin de lõexercice par le 

ministre compétent.  

- AB 22.20.43.05 ð Cofinancement du FIPI24  communal . Les crédits ont été engagés 

à concurrence de 98,8  % sur la base des conventions passées entre les communes 

sélectionnées et la Commission communautaire française , mais nõont pas ®t® ordonnanc®s 

en 2009 . Le retard pris dans la d®cision dõattribution des subventions (le 27 novembre 

2009) explique lõabsence dõordonnancement des cr®dits. 

- AB 22.20.63.01 ð Subventions pour infrastructures dans le cadre du cofinancement 

du FIPI communal . Les crédits de cette nouvelle allocation de base , introduite lors de 

lõajustement du budget, ont  été engagés seulement le 21 décembre 2009, reportant les 

ordonnancements subsé quents ¨ lõexercice suivant. En effet, les conventions tripartites 

entre la Commission communautaire française , les administrations communales et le FIPI 

(repr®sent® par le Centre pour lõ®galit® des chances et la lutte contre le racisme) nõont ®t® 

signées que le 19 novembre 2009.  

2.8.1.5.  Division organique 23 ð Santé  

Programme 2 ð Services ambulatoires  

Au sein  de ce programme, pr®sentant un taux dõordonnancement de 93,1 %, les 

crédits (458  milliers dõeuros) de lõAB 23.20.33.17 ð Subventions aux services de promotio n 

et de développement sanitaire  nõont ®t® utilis®s quõ¨ hauteur de 28,6 %. Ces crédits visent 

à financer diverses asbl actives en mati¯re dõinformation au public. Le faible taux 

dõutilisation pr®cit® sõexplique par le fait que des cr®dits suppl®mentaires, dõun montant de 

315  milliers, dõeuros ont aliment® cette AB en novembre 2009, reportant lõengagement au 

mois de décembre.  

                                        

24
  Fonds dõimpulsion ¨ la politique des immigr®s. 
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2.8.1.6.  Division organique 2 4  ð Tourisme  

Les crédits non dissociés (6,9  millions dõeuros) de cette division organique ont été 

utilisés à haute ur de 99,4  % en engagements et de 80,5  % en ordonnancement s. Elle ne 

comporte quõun seul programme (programme 0, m°me intitulé ). 

Ce taux limité est principalement imputable à celui (62,8  %) des crédits de lõAB 

24.00.33.02 ð Subventions aux associations act ives en matière de tourisme . Il sõexplique ¨ 

nouveau par le fait quõune partie des engagements (0,6  million dõeuros sur un total de 

2,0  millions dõeuros) a ®t® contract®e en fin dõexercice et que les premières tranches de 

subvention  ne sont liquid®es quõ¨ concurrence de 90% ou de 80% du montant octroyé.  

2.8.1.7.  Division organique 2 6  ð Formation professionnelle  

Programme 1  ð Support général de la politique de formation professionnelle  

Les crédits non dissociés (7,4  millions dõeuros) de ce programme ont été engagés à  

hauteur de 99,8  % et ordonnancés à hauteur de 84,5  %. Ce taux inférieur à la moyenne 

g®n®rale concerne en particulier lõAB 26.10.01.01 ð Projets innovants de promotion et 

mesures dõaccompagnement p®dagogique dont les crédits (413  milliers dõeuros) nõont ®té 

ordonnanc®s quõ¨ hauteur de 4,1 %, bien que les engagements se soient concentrés vers le 

milieu de lõann®e 2009. Les d®clarations de cr®ances introduites par les b®n®ficiaires ont 

été tardives, reportant la liquidation des dépenses (80  % du montant des subventions 

octroy®es) au d®but de lõann®e 2010, ¨ la charge des cr®dits report®s. 

Programme 2  ð Classes moyennes  

Au sein de ce programme, dont les crédits ont été utilisés à hauteur de 99,9  % en 

engagements et de 96,1  % en ordonnancements, il faut relever  lõabsence 

dõordonnancement des cr®dits (188 milliers dõeuros) de lõAB 26.20.85.50 ð Préfinancement 

« Fonds social européen  » de lõEFPME25 , engagés le 28 décembre 2009. Ces crédits sont 

destinés au préfinancement dõune partie des actions men®es par lõasbl Espace Formation 

PME et présentées au financement du Fon ds social européen dans le cadre du programme 

Compétitivité et Emploi pour la programmation 2007 -2013. Un même montant était prévu 

au budget 2008 . Les crédits on t  été engagés le 22 décembre 2008 et ord onnancés 

seulement le 17 décembre  2009, à la charge des crédits reportés de 2008. Ces délais 

expliquent lõabsence d e rembo ursement  de ces avances en 2009, prévu en recettes à 

lõarticle 89.51.  

  

                                        

25
 Espace Formation PME.  
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2.8.1.8.  Division organique 2 9  ð Dépenses liées à la scission de la 

pro vince de Brabant  

Programme 0  

Le taux de consommation des crédits du programme 0 (sans intitulé ) sõest ®lev® ¨ 

99,8  % en engagements, et à 93,6  % en ordonnancements.  

Les crédits des d eux allocations de base suivantes ont connu  des utilisations 

particulièrem ent faibles , en raison, à nouveau , de la date tardive des engagements.  

- AB 29.03.11.06 ð Quote-part dans les pensions du personnel enseignant 

subventionn® issu de lõex-province de Brabant . La totalité des crédits (300  milliers dõeuros) 

a été engagée , mais  57  milliers dõeuros (19 %) seulement ont été ordonnancés  en 2009 . Ces 

crédits sont destinés au payement des arriérés dus pour les quotes -parts de pension des 

enseignants depuis 1997  en application de la loi du 14 avril 1965 établissant certaines 

relations  entre les divers régimes de pensions du secteur public.  

- AB 29.03.33.01 ð Cr®ation dõun centre de technologies avanc®es. Les crédits 

(150  milliers dõeuros) ont ®t® engag®s le 28 d®cembre 2009 au profit de lõasbl Centre de 

technologie avancée CERIA au tit re de première tranche de subside dõ®quipement. 

Cependant, aucun ordonnancement nõest intervenu avant le 25 mars 2010 (130 milliers 

dõeuros). Comme cela sõ®tait produit lõan dernier, le report de la d®pense ¨ lõann®e suivante 

permet de ne pas devoir stocke r trop de matériel dans lõattente de lõ®dification du b©timent 

qui abritera le Centre.  

2.8.1.9.  Division organique 30 ð Relations internationales (matières 

transférées) et politique générale  

Les crédits de cette division organique (1,9  million dõeuros), qui ne comporte quõun 

seul programme (programme 0, sans intitulé)  ont été engagés et ordonnancés à 

concurrence de 94,3  % et 23,8  %. 

Cette sous -consommation en terme dõordonnancements touche essentiellement les 

crédit s (1.060  milliers dõeuros) de lõAB 30.01.81.01 ð Dépenses de toute nature dans le 

cadre du plan Magellan 26 , sur lesquels aucun ordonnancement nõest intervenu avant le 

31  décembre . 

Lõengagement (comptable) a été contracté le 26 janvier 2010 , mais a été rattaché à 

lõexercice 2009. La Cour fait observer que ce tte pratique nõest pas compatible avec les 

dispositions d es lois coordonn®es sur la comptabilit® de lõÉtat et de ses arr°t®s dõex®cution, 

en particulier, lõarr°t® royal du 31 mai 1966 portant r¯glement du contr¹le de lõengagement 

des dépenses dans les serv ices dõadministration g®n®rale de lõÉtat.  

                                        

26
  Ce crédit a été utilisé le 4 février 2010, à la charge des crédits reportés de 2009.  
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Pour rappel, le Collège de la Commission communautaire française a décidé de 

prendre une participation de 13,2  millions dõeuros dans une filiale de la RTBF, en vue de 

cofinancer les op®rations dõinvestissements immobiliers et mobiliers en Région de 

Bruxelles -Capitale, telles que prévues dans le plan Magellan 2003 -2007. Le crédit inscrit 

au budget correspond ¨ lõannuit® th®orique dõun emprunt de 13,2 millions dõeuros, conclu 

pour une durée de 20  ans.  

La SA Financière  Reyers, en abrégé FREY, a été constituée le 22  décembre  2005 27. Le 

capital souscrit ¨ la constitution de la soci®t® sõ®l¯ve ¨ 6.640 milliers dõeuros 

(4.240  milliers dõeuros par la Commission communautaire fran­aise et 2.400 milliers 

dõeuros par la RTBF). 

Par ailleurs, le conseil dõadministration de la soci®t® est autoris® par les statuts ¨ 

augmenter le capital souscrit, en une fois ou en plusieurs fois, jusquõ¨ concurrence de 

19.760  milliers dõeuros. Une premi¯re augmentation de capital est intervenue en 2007 à 

hauteur de 9.840  milliers dõeuros enti¯rement souscrits par la RTBF. Une deuxi¯me 

augmentation de capital a eu lieu en 2008, à hauteur de 8.960  milliers dõeuros 

entièrement souscrits par la Commission communautaire française.  

Au 31 décembre 2009, le c apital souscrit de la SA Financière Reyers est de 

25.440  milliers dõeuros, dont 12.240 milliers dõeuros par la RTBF et 13.200 milliers dõeuros 

par la Commission communautaire fran­aise. Suite ¨ lõabsence de liquidation de lõannuit® 

en 2009, le capital libé ré par la Commission communautaire française demeure fixé à 

4.240  milliers dõeuros. 

2.8.2.  Exécution du budget 200 9 des SGS et de lõInstitut bruxellois 

francophone de la formation professionnelle  

2.8.2.1.  Remarque sur la présentation des budgets et des comptes 

dõex®cution des services à gestion séparée  

Dõun point de vue formel, les cr®dits des budgets des SGS Service bruxellois 

francophone des personnes handicapées ( SBFPH), Étoile polaire et Service Formation PME, 

joints en annexe du budget général des dépenses de la Commi ssion communautaire 

française pour lõann®e 2009, portent sur les sommes susceptibles dõ°tre ordonnanc®es 

durant lõann®e budg®taire, alors que les comptes dõex®cution du budget distinguent les 

montants engagés des montants ordonnancés selon le régime des cr édits dissociés 28 . 

Dans la préfiguration précédente, la Cour avait souligné que le statut de SGS 

r®duisait lõint®r°t dõun recours ¨ ce type de cr®dits ¨ la seule hypoth¯se de d®penses 

assorties dõun d®lai dõordonnancement particuli¯rement long. En effet, lõarticle  140 des lois 

                                        

27
  Pour la gestion des investissements  financés par la SA Financière Reyers, celle -ci et la RTBF ont constitué 

entre elles une société interne sans personnalité juridique, ayant son siège au sein de la RTBF.  
28

  Le budget du SGS B©timents pr®voit, quant ¨ lui, des cr®dits dissoci®s dõengagements et dõordonnancements. 

Le report des crédits est cependant limité à cinq  ans.  
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coordonn®es sur la comptabilit® de lõ£tat stipule que les dispositions qui r®gissent les SGS 

doivent prévoir la possibilité ð certes limitée dans le temps ð de reporter des crédits et l a 

faculté d'utiliser, dès le début  de l'année, les  ressources disponibles à la fin de l'année 

pr®c®dente. Il sõensuit que seules les d®penses dont le d®lai dõordonnancement d®passe les 

limites de report des crédits, prévues dans les dispositions spécifiquement applicables au 

service, peuvent justifier le recours à la technique des crédits dissociés.  

Or, cette limite nõest pas pr®vue dans les arr°t®s relatifs à la gestion comptable et 

budgétaire du SBFPH et du SFPME.  Par contre, en ce qui concerne lõÉtoi le polaire, les 

reports de crédits sont limités à cinq  ans.  

La Cour recommande  à nouveau  que cette lacune soit comblée par le Collège. Ce 

dernier pourrait utilement, une fois l es arrêté s modifié s, inviter le s SGS concernés à 

assurer la gestion budg®taire des subventions quõil octroie en recourant ¨ des cr®dits non 

dissociés. Ceux -ci semblent en effet plus appropriés à la gestion de ce type de dépenses (la 

liquidation dõune subvention de fonctionnement doit normalement °tre cl¹tur®e au cours 

de lõann®e qui suit la r®alisation des d®penses par le b®n®ficiaire). Ils sont en outre 

susceptibles de prévenir les dysfonctionnements relevés ci -après (imputation budgétaire 

tardive des soldes de subventions).  

2.8.2.2.  SBFPH  

a) Recettes  

La dotation versé e en 200 9 au SBFPH sõest ®lev®e à 115,1 millions  dõeuros (dont 

2,2  million s dõeuros à la charge des crédits reportés de 200 8), ce qui rep résente une 

augmentation de 8,0  millions  dõeuros (+ 7,5%) par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent. 

Cependant, ¨ lõinstar des exercices pr®c®dents, le montant de cette dotation 

comptabilisé en recettes par l e Service correspond au montant engagé (113,6  millions 

dõeuros) au budget de la Commission communautaire française  en 2009  (et non au 

montant ordonnancé par celle -ci), cõest-à-dire à celui des droits constatés dans le chef du 

Service . Cette façon de procéd er ð que le Service suit  depuis plusieurs années ð ne respecte 

pas les r¯gles dõimputation budgétaire qui sõappliquent ¨ ce SGS. En effet, ces r¯gles 

nõ®tant pas fix®es, en ce qui concerne les recettes 29, par lõarr°t® du Collège de la 

Commission communautai re française du 17 décembre 1998 30 , ce sont celles prévues par 

lõarr°t® royal du 1er juillet 1964, relatives ¨ lõimputation des recettes et des d®penses 

budg®taires des services dõadministration g®n®rale de lõÉtat, qui sõappliquent par d®faut. 

Elles prévoie nt que lõimputation des recettes intervient à la date de leur encaissement par 

lõÉtat . Tel nõa pas ®t® le cas en lõesp¯ce. 

                                        

29
  Elles le sont, par contre, pour les d®penses, lesquelles portent sur les sommes dues au cours de lõann®e 

budgétaire du chef des obligations nées au cours de cette année budgé taire et dõobligations report®es dõann®es 

budgétaires antérieures (article 7).  
30

  Arr°t® relatif ¨ la gestion comptable et budg®taire du service ¨ gestion s®par®e mettant en ïuvre la politique 

dõint®gration sociale et professionnelle  des personnes handicapées. 
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b) Dépenses  

Les engagements et les ordonnancements de dépenses se sont élevés à 

respectivement 1 17,0  millions dõeuros et 116,3  millions dõeuros ; ils sont conformes aux 

prévisions . 

c) Résultats budgétaires et financiers du Service  

Les tableaux suivants pr®sentent lõ®volution des r®sultats du Service au terme des 

trois  derniers exercices comptables.  

Tableau 21  ð Résul tats budgétaires cumulés du Service  

 2007  2008  2009  

Recettes  112.188  110.846  116.39 6 

Dépenses  107.53 7 111.502  116.3 20 

Résultat budgétaire  4.651  -65 6 76  

Résultat budgétaire cumulé  2.200  1.544  1.620  

 

Il  y a lieu de noter lõabsence de perception de recettes en provenance du Fonds 

social europ®en, ¨ lõinstar de lõann®e 2008. Estim®es ¨ 400 milliers  dõeuros, ces recettes 

concernent des projets (dont le Service est opérateur) pour lesquels les dépenses ont été 

exposées.  

Par ailleurs, lõexamen du compte dõexécution du budget des dépenses montre des 

réalisations conformes aux prévisions, sans dépassement et avec un taux de 

consommation globale des crédits ajustés, en engagement comme en ordonnancement, 

proche des 100  %. 

En fin, comme la Cour lõa d®j¨ fait remarquer, la réalité budgétaire et financière du 

Service est moins favorable que lõimage refl®t®e par sa comptabilit®. 

Les procédures dõengagements en vigueur dans ce service ont entraîné, depuis le 

d®but de la d®cennie, lõaccumulation dõimportantes obligations non engagées 31 , avec, pour 

conséquence, une sous -®valuation de lõencours des engagements. Ce dernier peut °tre 

estimé, pour la période 200 4-2009, à près de 6,5  millions  dõeuros pour les centres de jour 

et dõh®bergement et ¨ 1,3  million  dõeuros pour les en treprises de travail adapté.  

Ces montants doivent cependant être appréciés en tenant compte de créances, 

relatives à cette même période, non comptabilisées au 31 décembre 2009 , pour un 

montant total de lõordre de 1,4 million dõeuros. 

                                        

31
  Il sõagit essentiellement de subventions qui ne sont engag®es quõ¨ concurrence du montant ¨ liquider durant 

lõann®e en cours. 
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Tableau 22  ð Dettes et créances non comptabilisées  

Total

2004 à 2008 2009 Total 2004-2009 2008 2009 Total 2008-2009 2004-2009

Dettes 1.035 1.035 330 782 1.112 2.147

Créances 423 423 1 401 402 825

Dettes 1.819 1.819 0 1.819

Créances 47 47 0 47

Dettes 2.854 806 3.660 187 187 3.847

Créances 470 102 572 0 572

Dettes 5.708 806 6.514 330 969 1.299 7.813

Créances 940 102 1.042 1 401 402 1.444

Estimés

Total

Centres de jour ETA

Approuvés

Calculés non 

encore approuvés

Dossiers

 

d) Encours des engagements  

Lõencours des engagements sõ®levait ¨ 4.404 milliers dõeuros au 31 d®cembre 

2009, en augmentation de 138  milliers dõeuros par rapport ¨ lõexercice pr®cédent.  

2.8.2.3.  SFPME 

a) Recettes  

La dotation (7. 896  milliers  dõeuros) du Service, inscrite au budget général ajusté 

des dépenses de la Commission communautaire française po ur lõann®e 2009 

(7.664  milliers  dõeuros en 200 8), a été intégralement ordonnancée . Toutefois, une partie de 

ce montant (790  milliers dõeuros) nõa ®t® vers®e au Service que d®but 201032 .  

Lõaugmentation de cette dotation, dont le mode de calcul était contesté par la 

Cour 33 , est , depuis 2009 , basée principalement sur lõ®volution des barèmes des 

formate urs.  

Par ailleurs, la Cour relève que les montants constituant le «  financement 

alternatif  »34  du Service ne sont pas correctement perçus 35 . Ainsi, au terme de lõann®e 

2009, il restait à percevoir 47  milliers  dõeuros, soit 26  % des montants dus pour 2009.  

b) Dépenses  

Le taux de consommation global en ordonnancement des crédits 2009  et des 

crédits reportés de 2008  sõ®l¯ve ¨ 95,2  % (8.437  milliers dõeuros). 

                                        

32
  Mais, pour rappel, un montant de 766  milliers dõeuros, correspondant ¨ une partie de la dotation pour lõann®e 

2008, a ®galement ®t® per­u par le Service au d®but de lõann®e 2009. 
33

  Cf. le rapport de contr¹le (p. 17) des comptes 2003 ¨ 2005 du SFPME transmis ¨ lõAssembl®e de la 

Commission communautaire française le 23 septembre 2008 (courrier référencé F7 -3.217.232 L5) et  le 
rapport de contr¹le (p. 13) des comptes 2006 et 2007 transmis ¨ lõAssembl®e le 9 mars 2010 (courrier 
référencé F7 -3.380.572 L5).  

34
  Le financement alternatif r®sulte de la perception de frais de dossiers dus par lõemployeur aupr¯s duquel 
lõapprenti effectue son stage.  

35
  Th®oriquement, le contrat dõapprentissage nõest sign® que si lõemployeur a pay® ces frais de dossiers. Cf. le 

rapport de contrôle (p. 19) relatif aux comptes 2006 -2007 du SFPME, transmis ¨ lõAssembl®e de la 

Commission communautaire fran çaise le 9 mars 2010 (courrier référencé F7 ð 3.380.572 L5).  
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Les ordonnancements à la charge des crédits reportés (715  milliers dõeuros) ont 

atteint 709  milliers  dõeuros. Le solde a fait lõobjet dõune annulation. Ces ordonnancements 

ont permis de liquider le solde de la subvention 2008 en faveur de lõasbl EFPME.  

c) Résultat budgétaire  

Lõex®cution du budget se solde par un mali de 402,3 milliers  dõeuros. Il provient 

de la dif férence entre les recettes encaissées  (8.034,8  milliers  dõeuros) et les dépenses 

ordonnancées à la charge des crédits de 2009 et des crédits reportés de 2008 (au total 

8.437  milliers  dõeuros). 

d) Encours des engagements  

Lõencours global sõ®l¯ve ¨ 321 milliers  dõeuros. Il inclut le solde de la subvention 

2009 à lõasbl EFPME ( 243  milliers  dõeuros ). Ce solde sera théoriquement payé fin 2010, 

apr¯s que le contr¹le de lõutilisation de cette subvention aura ®t® effectu®. 

2.8.2.4.  Service des bâtiments  

a) Recettes  

La dotation du  Service, telle que prévue par le budget initial 2009 (11.120  milliers  

dõeuros), a été revue à la bais se lors de lõajustement, pour sõ®tablir ¨ 9.332 milliers  dõeuros 

(10.589  milliers  dõeuros en 2008). 

Bien que lõint®gralit® de la dotation ait ®t® ordonnancée à la charge des crédits 

réservés à cet effet aux budgets (décrétal et réglementaire) de la Commission 

communautaire française , la dotation réellement perçue (et imputée) en 2009 par le 

Service sõ®l¯ve ¨ 5.676,6 milliers dõeuros. En effet, les cr®dits ont été ordonnancés fin 

décembre et les dépenses ont été visées par la Cour au début du mois de janvier 2010. Par 

conséquent, le solde (3.655,4  milliers  dõeuros) a été perçu en 2010.  

b) Dépenses  

Les cr®dits dõordonnancement initiaux ont été r®duits lors de lõajustement, 

passant de 14.531  milliers  dõeuros à 9.332  milliers  dõeuros. Les cr®dits dõengagement sont, 

quant à eux, passés de 12.848  milliers dõeuros à 11.735  milliers  dõeuros. 

Les engagements ont été réalisés à hauteur de 8.460  milliers  dõeuros, ce qui 

représente un taux de co nsommation de 72%, et les or donnancements,  à hauteur de 

7.585  milliers  dõeuros, correspondant à un taux de consommation de 81,3%.  
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Lõexamen de la consommation des cr®dits de d®penses appelle les remarques 

suivantes.  

¶ Subventions aux inf rastructures sociales, secteur privé 

(AB 6.22.5001)  

Alors que le Service estimait le  montant du crédit nécessaire pour lõann®e 2009 à 

548  milliers dõeuros en juillet 2008, le cr®dit dõengagement « habituel  » (1,0  million dõeuros) 

a été maintenu au budget, pour le  cas où de nouveaux dossiers appara îtraient, ce qui ne 

s'est pas produit.  Ce crédit a été utilisé à hauteur de 53  % (527  milliers dõeuros). Le cr®dit 

dõordonnancement (634 milliers dõeuros) a, pour sa part, ®t® utilis® ¨ concurrence de 69 % 

(440  mil liers dõeuros ). En effet, de nombreux dossiers ont avancé moins vite que prévu, 

notamment en raison du changement de législature. Plusieurs chantiers n'ont démarré 

qu'au printemps 2010.  

¶ Subventions aux infrastructures sociales pour personnes 

handicapées, s ecteur privé (AB 6.22.5002)  

Les crédits dissociés inscrits à cette allocation de base (1.059  milliers dõeuros en 

termes dõengagements et 479 milliers dõeuros en termes dõordonnancements) ont ®t® 

utilisés respectivement à hauteur de 330  et de 345  milliers d õeuros (31 % et 72  %). 

En engagement, un dossier de subvention pour l'asbl Espoir et Joie prévu en 

2009 n'a pas reçu l'aval du membre du Collège chargé du budget et n'a pu être engagé en 

2009. Il vient d' être engagé pour plus de 400  milliers dõeuros.  

En or donnancement, le changement de législature a retardé certaines décisions 

d'engagement  ; les chantiers ont dé buté  plus tard dans l'année et moins de factures ont 

été introduites.  

¶ Subventions aux infrastructures sociales, secteur public 

(AB 6.22.5004)  

Le tau x de consommation des cr édit s dõengagement (1,0  million dõeuros) nõa pas 

dépassé 19  %. En effet, un d ossier dõengagement de 860  milliers dõeuros en faveur de la 

commune de Woluwe -Saint -Lambert nõa pas ®t® approuv®. 

Par contre, le s crédit s dõordonnancement (1.034  milliers dõeuros) ont été 

totalement consommé s. 

c) Résultat budgétaire  

Lõex®cution du budget se solde par un mali de ð 1.908,4  milliers dõeuros. Il 

provient de la différence entre les recettes encaissées ( 5.676,6  milliers  dõeuros) et les 

dépenses ordon nancées ( 7.585  milliers  dõeuros). 
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d) Encours des engagements  

Lõencours des engagements au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 10.304 milliers  dõeuros 

(9.600  milliers dõeuros au 31 d®cembre 2008), dont plus de la moitié concerne les 

d®penses des b©timents de lõenseignement.  

2.8.2.5.  Centre Étoile  polaire  

Les recettes encaiss®es par lõ£toile polaire (1.137  milliers dõeuros) d®passent de 

près de 20  % les prévisions . Ce résultat provient de lõaugmentation de la dotation, qui se 

calque sur le montant des rémunérations et du loyer, m ais aussi dõun meilleur suivi des 

factu res adressées aux patients du C entre et de la facturation de prestations de 2008 qui 

accusait un certain retard.  

Les crédits de dépenses concernant les investissements immobiliers, inscrits à 

lõarticle 8.05 ( 200  milli ers dõeuros en engagements et 18 milliers  dõeuros en 

ordonnancements ) nõont pas ®t® utilis®s, suite ¨ lõabandon du projet de construction dõune 

crèche pour enfants en difficulté de communication . 

2.8.2.6.  IBF FP 

Les données mentionnées ci -après relativement à la sit uation financière et 

budg®taire de lõInstitut au 31 d®cembre 2009 proviennent dõ®tats provisoires communiqués 

à la Cour des comptes début mai 2010 . Elles sont donc fournies avec les r®serves dõusage. 

a) Résultats budgétaires  

Tableau 23  ð Ventilation des résultats budgétaires  

2006 2007 2008 2009

Prévisions de recettes (1) 34.429 34.934 39.567 37.306

Réalisations (2) 34.437 31.432 39.039 33.591

Ecart (2) - (1) 8 -3.503 -528 -3.714

Crédits ajustés (3) 34.429 34.920 39.567 37.609

Utilisations (4) 33.581 33.573 37.921 36.980

Ecart  = (3) - (4) 848 1.347 1.646 629

Prévisions (5) = (1) - (3) 0 14 0 -303

Réalisations (6) = (2) - (4) 856 -2.141 1.118 -3.388

Ecart  (5) - (6) -856 2.156 -1.118 3.085

Recettes

Dépenses

Résultat 

budgétaire

 

Alors que lõajustement budg®taire laissait pr®sager un d®ficit de 303 milliers 

dõeuros, lõex®cution du budget fait appara´tre un d®ficit de 3.388 milliers dõeuros. Ce déficit  

est essent iellement dû à la non -perception de recettes portant sur des projets 36  cofinancés 

par le Fonds social europ®en. Ces recettes se rapportent ¨ lõexercice 2009 et sõ®l¯vent à 

3,7  millions dõeuros, alors que les dépenses liées à ces projets ont été effectuées.   

                                        

36
  Dont lõInstitut est le promoteur. 
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b) Exécution du budget des dépenses  

Les crédits de dépenses du budget ajusté 200 9 ont été consommés à hauteur de 

98,3  %. 

Le compte dõex®cution du budget r®v¯le par ailleurs un d®passement de 

51 milliers  dõeuros des cr®dits pour charges exceptionnelles, dû à un report de charges de 

lõexercice pr®c®dent. 

c) Situation de trésorerie  

Tableau 24  ð Situation de tr®sorerie de lõInstitut 

Trésorerie 2006 2007 2008 2009

Disponible 2.638 683 1.019 4.328

Placements de trésorerie 8.000 16.922 9.110 0

Total 10.638 17.605 10.129 4.328

Créances 9.270 2.576 9.819 10.832

Dettes (y compris le financement 

de lõachat du si¯ge de lõInstitut)
13.484 15.118 12.916 11.267

 

En 2009, lõimportante diminution (ð 5,8  millions dõeuros) des avoirs financiers de 

lõInstitut est ¨ relativiser compte tenu de la perception prochaine de recettes émanant de 

lõAgence chargée de la gestion des subventions octroyées dans le cadre du Fonds social 

européen dont question ci -avant.  
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3.  R£SULTATS SELON LõOPTIQUE BUDGÉTAIRE  

Le tab leau ci -dessous synthétise les prévisions  et réalisations  de recettes  (recettes 

imputées) , les autorisations  (crédits)  et réalisations de dép enses (ordonnancements) et les 

soldes budgétaires ex ante  et ex post  du budget décrétal ajusté pour  lõexercice 2009. 

Tableau 25  ð R®sultat g®n®ral de lõex®cution du budget décrétal  

2008

Prévisions/          

Crédits

Réalisations Réalisations

Recettes 325.138 324.963 320.839

Dépenses* 331.445 330.407 322.873

Solde budgétaire brut -6.307 -5.444 -2.034

2009

 

* Hors crédits reportés de 2008 en ce qui concerne les prévisions de dépenses , mais y compris les dépenses à la 

charge de ces mêmes créd its en ce qui concerne les réalisations  

Le solde budgétaire (brut) ex ante  sõ®tablissait ¨ ð 6.307  milliers dõeuros au terme 

du vote de lõunique feuilleton dõajustement budg®taire. 

Lõex®cution du budget 2009 se clôture, quant à elle, par un mali de 5.444  milliers 

dõeuros, supérieur  (+ 3.410  milliers dõeuros) ¨ celui d®gag® par lõex®cution du budget 2008. 

Lõ®cart (181  milliers dõeuros) r®sulte des inexécutions de crédits (1.038  milliers 

dõeuros) et des moins -values en recettes ( 175  milliers dõeuros).  

Comme  le montre le tableau ci -après, ce déficit  est le plus important en registré au 

cours des cinq derniers exercices.  

Figure 3 ð Évolution du solde budgétaire  

-6000
-5000
-4000
-3000
-2000
-1000

0
1000
2000
3000
4000
5000

2005 2006 2007 2008 2009
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4.  R£SULTATS SELON LõOPTIQUE FINANCIÈRE  

4.1.  RÉSULTAT FIN ANCIER  

Tableau 26  ð Résultat financier décrétal  

Recettes budgétaires 

encaissées

Dépenses 

budgétaires 

décaissées

Solde des 

opérations de 

trésorerie

Résultat 

financier 

décrétal

324.963 327.653 -3.561 -6.251  

Le résultat financier, obtenu en soustrayant des recettes budgétaires encaissées  

(325,0  millions dõeuros), les d®caissements de lõann®e (327,7  millions dõeuros) , et en y 

ajoutant le solde des opérations de trésorerie  (ð 3,6  millions dõeuros), se chiffre à  

ð 6,3  millions dõeuros (+ 0,5  million  dõeuros en 2008). 

4.2.  SITUATION DE TRÉSORER IE  

Le mali financier obtenu au terme de lõexercice a provoqu® une diminution de 

lõavoir sur les comptes financiers ( ð 6,6  millions dõeuros), tandis que les placements ont 

légèrement augmenté (+  0,3  million dõeuros). 

Tableau 27  ð Situation de la trésorerie décrétale  

Solde 31.12.08 Encaissements Décaissements Solde 31.12.09

Comptes financiers 7.881 627.331 633.927 1.286

Titres ð SICAV - Placements1.005 263.715 263.370 1.350

Trésorerie décrétale 8.887 891.046 897.297 2.636  

Lõencaisse de la Tr®sorerie d®cr®tale sõ®tablissait ¨ 2,6 millions dõeuros au 

31 décembre 200 9. Elle se composait de 1,3  million  dõeuros de liquidités et de 1, 3 million  

dõeuros de placements.  

4.3.  ÉVOLUTION DE LA TRÉSORERIE DÉC RÉTALE  

4.3.1.  Mise en parallèle des recettes (budgétair es) encaissées et des 

dépenses (budgétaires) décaissées  

Les recettes (budgétaires) de la Commission communautaire française ont été 

perçues de manière régulière t out au long de lõexercice 2009 (en moyenne 2 7,1  millions  

dõeuros par mois) . 

Le graphique ci -dessous montre que , comme lõan dernier, lõampleur des d®penses 

réalisées à la fin de chacun des trois premiers trimestres a entraîné un déséquilibre dans 

la trésorerie de la Commission communautaire française, lequel a pu être pratiquement 

résorbé au cours d u dernier trimestre. En définitive, les dépenses budgétaires décaissées 
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au cours de lõann®e 2009 (327,7  millions  dõeuros)37 ont dépassé de 2,7  million s dõeuros les 

recettes budgétaires perçues durant la même période (32 5,0  millions  dõeuros). 

Figure 4 ð Différence entre les recettes perçues et les dépenses payées  

(total cumulé depuis le 1 er  janvier 200 9) 
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4.3.2.  Situation du compte financier central  (compte Décret)  

Le compte financier principal de la Trésorerie déc rétale, e ncore appelé « compte 

Décret  », a affich® un solde n®gatif durant la totalit® de lõexercice pour sõ®tablir in fine  à ð

 3,3  millions dõeuros au 31 décembre 200 9. Comme le montre le tableau ci -dessous, ce 

déficit résulte de la somme de lõ®cart (+ 16 ,9 millions dõeuros) entre les recettes budgétaires 

encaissées (324,9  millions dõeuros) et les dépenses budgétaires décaissées  (308 ,0 millions 

dõeuros) et du solde des opérations de trésorerie (opérations non budgétaires)  réalisées sur 

ce compte  (ð 19,6  millions dõeuros), compte tenu dõun solde n®gatif (ð 0,6  million dõeuros) 

au 1 er janvier 2009.   

                                        

37
  Les dépenses de nature budgétaire ont été décaissées au départ du compte financier central (compte Décret) 

pour un montant de 308,0  millions dõeuros, et du compte Contentieux, pour un montant de 19,6  millions 

dõeuros. 
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Tableau 28  ð Situation du compte financier Décret  

Solde 

31/12/08
Recettes Dépenses

Op. de 

trésorerie 

+

Op. de 

trésorerie -

Solde des 

opérations 

de 

trésorerie

Solde 

31/12/09

-600 324.963 308.011 3.911 23.553 -19.642 -3.290

 

4.3.3.  Solde des opérations de trésorerie  

Comme précisé ci -avant,  le solde total des op®rations de tr®sorerie sur lõensemble 

des comptes de la Commission communautaire française  (tableau 30)  sõest ®tabli ¨  

ð 3,6  millions dõeuros au 31 décembre 2009 . Il est formé principalement formé par le solde 

négatif ( ð 3,5  millions  dõeuros) des op®rations de tr®sorerie relatives aux comptes de transit 

des SGS et de lõIBFFP38 . En effet, les  solde s des opérations de trésorerie du compte 

financier central (ð 19, 6 millions  dõeuros ð cf. tableau 31)  et du compte Contentieux  

(+ 19,6  millio ns  dõeuros) sõannulent, ®tant donn® quõil sõagit dõun simple transfert 

(virement) du compte Décret vers le compte Contentieux.  

5.  RAPPROCHEMENT ENTRE LES RÉSULTATS FINANC IER ET BUDGÉTAIRE  

En appliquant diverses corrections au solde budg®taire, lõadministration de la 

Commission communautaire française est parvenue à le réconcilier avec le solde financier. 

Par ailleurs, celui -ci correspond bien à la variation du solde de caisse.  

Tableau 29  ð Soldes budgétaire, financier et de caisse  

Solde budgétaire brut [a] -5.444

Ordonnances émises en 2009 et restant à payer au 31/12/2009 7.343

Ordonnances à la charge du budget 2009 payées en 2008 261

Ordonnances à la charge du budget 2010 payées en 2009 -251

Ordonnances à la charge du budget 2008 payées en 2009 -4.599

Report de paiement des ordonnances [b] 2.754

Solde des opérations de trésorerie [c] -3.561

Solde financier [d] = [a] + [b] + [c] -6.251

Solde de caisse au 31/12/2009 8.887

Solde de caisse au 31/12/2008 2.636

Variation du solde de caisse -6.251  

                                        

38
  Ce montant négatif correspond à la diminution du solde financier global des comptes de transit des SGS et de 
lõIBFFB, qui est pass® de 5,6 millions dõeuros au 31 d®cembre 2008 ¨ 2,1 millions  dõeuros au 31 d®cembre 

2009.  
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Tels que déterminés dans les tableaux précédents, le résultat budgétaire et le 

r®sultat financier de lõexercice 2009 se chiffrent respectiv ement à ð 5,4  millions  dõeuros et 

à ð 6,3  millions dõeuros. Lõ®cart (0,8  million  dõeuros) ent re ces deux agrégats résulte de 

lõaddition du solde des op®rations de tr®sorerie (ð 3,6  million s dõeuros) et du différentiel du 

report ¨ lõann®e suivante du paiement des ordonnances de d®penses (+ 2,8  million s 

dõeuros). 

En effet, alors que les ordonnances à la charge du budget 200 8 ð dont le paiement 

avait été reporté en 200 9 ð totalisaient 4,6  millions dõeuros, celles frappant le budget 2009 

et dont le paiement a été opéré en 20 10  ont porté sur un montant de 7,3  millions dõeuros. 

Cet écart ( 2,7  millions  dõeuros)  correspond, du point de vue de lõann®e 2009, à un  

allégement de charges pour la trésorerie par rapport au budget et contribue dès lors à la 

formation dõun solde n®gatif moins  important sur le plan financier.  

Le tableau ci -dessous montre lõ®volution du report ¨ lõann®e suivante du paiement 

des dépenses ordonnancées.  

Tableau 30  ð Dépenses ordonnancées dont le paiement  est report® ¨ lõann®e suivante 

Année du report Montant des dépenses

2009

2008

2007

2006

2005

2004

Moyenne

5,0

7,3

7,3

4,6

3,9

12,5

10,4

 

                                           (en milli ons dõeuros) 

6.  DETTE DE LA COMMISSIO N COMMUNAUTAIRE FRAN ÇAISE  

6.1.  ENCOURS GLOBAL  

Lõencours total de la dette de la Commission communautaire fran­aise, compos®e 

des emprunts détaillés ci -dessous, sõ®levait ¨ 200,7  millions  dõeuros au 31  décembre  200 9 

(201,4  milli ons  dõeuros au 31  décembre  200 8). 



 

42  

Tableau 31  ð Encours de la dette de la Commission communautaire française  

2008 2009

Ecart 

(amortisse-      

ments)

Emprunts dits "de soudure" 180.590 180.590 0

642 570 72

Bâtiment rue des Palais 18.980 18.341 639

Bâtiment ABCD* 321 321 0

867 851 16

TOTAL 201.400 200.673 727

Intitulés

Emprunts liés aux infrastructures sociales*

Immeuble Boulevard Saint-Germain à Paris

 

* Dette indirecte  

Le tableau ci -apr¯s retrace lõ®volution de la dette de la Commission 

communau taire française pour la période 2001 -2009. Il en ressort que la dette totale a 

diminué en huit ans de 10,2  millions dõeuros. Néanmoins, ¨ la fin de lõann®e 2009, la dette 

représentait toujours 61,8  % des recettes décrétales et 59,1  % des recettes totales ( décret + 

règlement).  

Tableau 32  ð Évolution de la dette (2001 -2009)  

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Dette hors Bâtiment rue des Palais 188,3 182,8 182,8 181,7 182,4 182,6 182,5 182,0 182,4

Dette bâtiment rue des Palais 22,6 22,2 21,7 21,2 20,7 20,2 19,6 19,0 18,3

Dette totale 210,9 205,00 204,5 202,9 203,5 202,8 202,1 201,4 200,7

 

(en millions dõeuros) 

6.2.  EMPRUNTS DE SOUDURE  

A lõinstar des exercices pr®c®dents, les emprunts de soudure nõont fait lõobjet 

dõaucun amortissement au cours de lõexercice 2009. La dotation à la Société publique 

dõadministration des b©timents scolaires bruxellois (SPABSB), charg®e du paiement de 

lõensemble des d®penses encourues dans le cadre de lõemprunt de soudure (paiement des 

charges dõintérêts ou  remboursement anticip® de capital), sõest ®lev® ¨ un montant de 

2.685  milliers  dõeuros en 200 939 . 

                                        

39
  Dont 1.097  milliers dõeuros ¨ la charge des cr®dits report®s de lõexercice 2008. Pour rappel, en 
m®connaissance du principe de lõannualit® budg®taire, les cr®dits inscrits au budget 2008 correspondaient 

aux charges dõint®r°ts dues pour lõann®e 2009. 



 

43  

6.3.  EMPRUNTS LIÉS AUX INF RASTRUCTURES SOCIALE S 

Au cours de lõann®e 2009, suite aux amortissements effectu®s, lõencours des 

emprunts liés aux infrastructur es sociales est passé de 642  milliers  dõeuros à 570  milliers 

dõeuros. Les charges dõint®r°ts se sont é levées à 30  milliers  dõeuros. 

6.4.  ANNUITÉS RÉSULTANT DE LõACHAT DU BÂTIMENT DE  LA RUE DES PALAIS  

En 2003, le Conseil supérieur des finances (CSF) a d®cid® dõassimiler  le 

financement de  lõacquisition de cet immeuble ¨ une op®ration de leasing financier40 . Aussi, 

la part de lõamortissement comprise dans chacune des annuités (1,7  million  dõeuros) doit 

être considérée comme une dette de la Commission communautaire f rançaise . 

Lõannuit® 2009 comportant un amortissement de 6 39,4  milliers  dõeuros41 , le solde 

restant d¾ par la Commission communautaire fran­aise sõ®l¯ve ¨ 18.341  milliers  dõeuros 

au terme de lõexercice 2009. 

6.5.  RÉNOVATION DU BÂTIMEN T OCCUPÉ PAR L õASSOCIATION BR UXELLOISE ET 

BRABANÇONNE DES  COMPAGNIES DRAMATIQU ES (ABCD)  

Les travaux de r®novation de ce b©timent ont ®t® financ®s par le biais dõun 

emprunt (ouverture de cr®dit), conclu par lõABCD aupr¯s de Dexia pour un montant de 

454  milliers  dõeuros. Outre quõelle sõest port®e garante de cette dette, la Commission 

communautaire fran­aise a pris lõengagement de verser annuellement ¨ lõABCD un subside 

lui permettant de couvrir les charges de cet emprunt 42 . Dans ces conditions, il est permis 

de considérer que celui -ci fa it partie de la dette indirecte de la Commission 

communautaire française.  

En 2006, aucun versement nõa ®t® effectu® par la Commission communautaire 

française et un décalage est donc  apparu. Les paiements relatifs à 2006 sont intervenus en 

mars 2007, tandis  que ceux afférents à 2007 ont été effectué s en janvier 2008. Cet 

exercice a également supporté les charges de 2008. En 2009 par contre, aucun paiement 

nõa ®t® effectu®. Les charges relatives à cet emprunt pour 2009 ont été payées le 18 février 

2010 à la c harge des cr®dits report®s de lõexercice 2009, à savoir 17,2  milliers dõeuros en 

intérêts et 26,2  milliers dõeuros en amortissements.  

                                        

40
  Le CSF distingue, sur la base des normes SEC, le leasing opérationnel (qui correspond à une location simple) 

et le leasing financier (dans lequel le preneur se trouve dans la position économique du propriétaire dès le 
début de  la période de location).  

41
  La part des intérêts se chiffre, quant à elle, à 1.058  milliers dõeuros. 

42
  Par une convention sign®e le 5 juin 1999, la Commission communautaire fran­aise (titulaire dõun droit 

dõemphyt®ose) a conc®d® gratuitement ¨ lõABCD lõoccupation dõun immeuble sis rue du Viaduc ¨ Bruxelles. 
Cette convention a ®t® modifi®e par un avenant du 29 mars 2001, par lequel lõassociation sõest engag®e ¨ 
r®aliser des travaux de mise en conformit® des b©timents avec les normes de salubrit®, dõhygi¯ne et de 

sécurité en vigueur.  
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En conséquence, le solde restant dû au 31  décembre  200 9 était identique à  celui 

fixé au 31 décembre 2008, à savoir 321,3  milliers  dõeuros. 

6.6.  BAIL EMPHYTÉOTIQUE DE  LõIMMEUBLE DU BOULEVARD SAINT -GERMAIN À 

PARIS  

Un bail emphytéotique, concernant un immeuble sis 274, boulevard Saint -

Germain  à Paris, a été conclu, le 13 décembre 2002 43, entre, dõune part, la soci®t® 

propriétaire du bien et, dõautre part, la R®gion wallonne, la Communaut® fran­aise et la 

Commission communautaire française.  

La valeur de cet immeuble à usage administratif est estimée à près de 8,0  millions  

dõeuros et les travaux dõappropriation (r®alis®s par le bailleur) sont évalués à 5,5  millions  

dõeuros44. Le contrat pr®voit que les emphyt®otes supporteront tous les travaux dõentretien 

et de r®paration des lieux, y compris les grosses r®parations, et quõils disposent dõune 

option dõachat (fix®e ¨ un euro ) ¨ lõexpiration du bail.  

Compte tenu des termes de ce bail emphytéotique, et en particulier du montant 

symbolique de lõoption dõachat, cette op®ration doit, au regard des normes SEC, °tre 

assimilée à un leasing financier.  

Au cours de lõann®e 2009, les emphytéotes se son t acquitt®s dõun canon de 

1.019  milliers  dõeuros (801  milliers  dõeuros de charges dõint®r°ts et 218 milliers  dõeuros de 

charges dõamortissement). La part de la Commission communautaire fran­aise, fix®e ¨ 

7,0  %45, sõest ®lev®e ¨ 71 milliers dõeuros (55 milli ers dõeuros de charges dõint®r°ts et 

16 milliers  dõeuros de charges dõamortissement). 

Compte tenu des amortissements effectués depuis le début de cette opération, le 

solde restant ¨ rembourser sõ®levait, au 31 décembre 2009, à 12. 149  milliers  dõeuros, dont  

851  milliers  dõeuros à la charge de la Commission communautaire française.  

                                        

43
  Et modifié le 10 juin 2004.  

44
  Suite à la modification du bail emphytéotique intervenue le 10 juin 2004.  

45
  Part de la Communauté française  : 34,85  % (à la charge du CGRI)  ; part de la Région wallonne  : 58,15  % (à la 

charge d e la DRI et de lõAWEX). 
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TROISI ÈME PARTIE  

EXÉCUTION DU BUDGET RÉGLEMENTAIRE  
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1.  RECETTES  

En 200 9, les recettes perçues se sont élevées à 14, 4 millions  dõeuros, en hausse 

de 3,0  %, par rapport ¨ lõexercice pr écédent. Elles représentent 10 0,5 % des estimations 

budgétaires.  

Tableau 33  ð Réalisation des recettes  

2008

Prévision Réalisation
Taux de

réalisation
Réal isation

06.01 Recettes diverses 120 187 155,5 % 118

06.06
Recettes du service de prêt de 

matériel
60 63 104,6 % 84

49.21

Dotation de la Communauté 

française (art. 82, § 2, de la loi 

spéciale du 12 janvier 1989 

relative aux institutions 

bruxelloises)

10.101 10.101 100,0 % 9.943

49.31

Dotation spéciale destinée au 

financement des missions ex-

provinciales (culture) 

3.637 3.637 100,0 % 3.456

89.17
Remboursement dotation SGS 

bâtiments
391 391 - 363

14.309 14.378 100,5% 13.964Total des recettes

Articles Désignation des recettes

2009

 

Comme les années précédentes, les dotations versées par la Communauté 

française (7 0,3  % du  total des recettes ) et par la Région de Bruxelles -Capitale (2 5,3  % du 

total) représentent la quasi -intégralité des recettes . Les dotations perçues correspondent 

aux prévisions budgétaires, de même que le remboursement de la dotation SGS bâtiments.  

Par ai lleurs, depuis  2001, lõensemble des produits et des charges dõint®r°ts de la 

Commission communautaire française est imputé au budget décrétal.  

2.  DÉPENSES  

2.1.  ENGAGEMENTS  

Le tableau ci -apr¯s pr®sente les moyens dõaction mis ¨ la disposition du Coll¯ge 

en 200 9 ain si que leur utilisation.  En 2009, ces moyens consistaient exclusivement  en 

crédits non dissociés.  
































